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O N  A L T E S S E  R O Y A L E  
voulant déterminer les regies, fuivant les- 
quelles la Compagnie du Prévdt general 
des Païs-bas , &  de 1’Hótel de Sa Maje- 
fté , aura a fe conduire delormais, &  fixer 
en même-tems le traitement, dont ceux 
de ladite Compagnie jou ïront, Elle a , 

par avis des Confeils Privé, des Einances de Sa M ajefté, 
ftatué &  ordonné les points &  articles fuivans , pour ctre 
obfervés provifionellement , &  jusques a aurre dispolition.

A R T I C L E  P R E M I E R .

Les G ages, ainfi queles gratifications, que Pon accorde 
a titre de lortie , feront païés fur le pied de 1’Etat arreté par 
Decret de S o n  A l t e s s e  R o ï a l e , daté du 2 7 . Févriei 
dernier.

I 1. Il

Il ne fera point permis au Prévót general, de recevoii 
des Archers extraordmaires, fans une permifllon particu
liere , &  par écrit, de S on  A l t e s s e  R o ï a l e , &  les
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noms de ces Archers extraordinaires feront annotes il cha- 
cune des Liftes menfuelles , donc il fera parlé ci-après , fur 
le même pied que les noms des Archers ordinaires.

I I I.

Le Prévot general veillera attentivement, a ce cjue les Gens 
de la Compagnie battent non-lculement lesgrands chermns, 
maïs aulfi les routes écartées, &  1’ intcrieur des terres.

I V .

Défend S o n  A l t e s s e  R o ï a l e  , tant aux Officiers , 
qu’aux Archers de la Compagnie, d’éxiger, de prétendre 
ou même de recevoir la moindre chofe au Plat-Pais, Ibus quel- 
que titre ou pretexte, ou a quelque occafion que ce puilfe 
étre , pas même a titre d’Etrennes a la nouvelle année, a 
peine de concuffion, fur le même pied qu’il a êtê ordonne 
par Decret de la Seremlfime ArchiduchelTe M a r i  e E l i s a - 
b e t h , du 30 . Avril 1 7 2 9 . ,  par rapport au DrolTard de 
Brabant.

V .

Le Prévot general lera tenu de prefènter chaque mois un^ 
Etat exaét de fa Compagnie , en y  Ipecifiant chacun de 
ceux qui la comp>olent, par nom &  lurnom, &  d’y  com- 
prendre pareillement les extraordinaires , avec la defignation 
de leurs llations , fuivant le formulaire ci-joint N .u 1

V  L

Il fera tenu de former fes Liftes de lo rtie , fur le pied 
du Formulaire ci-joint N .J 2 .

V  I I.

II y joindra les atteftations des Gens de L o i , fuivant le 
Formulaire ci-attaché N .J 3 .” par lesquelles il conlleru que



ceux de la Compagnie Ie 
touce leur depenfe.

ont bien comportés, & onr païé

V I I I .

Les Gens de la Compagnie du Prévot general feront lo
gés fur les billets des Gens de L o i ,  &  païeront pour ce 
logement un lol par tête pour chaque jo u r , &  un lo l pour 
chaque Cheval.

.1

I X .

Toute la depenfe qu’ ils feront, tant pour le logement, 
que pour leur nourriture , &  celle de leurs chevaux, fera 
païée par eux entre les mains des Gens de Lo i des Com- 
munautés, qui en feront enfuite la diftribution aux Interes- 
fé s , gratis &  fans aucuns fraix pour les Communautez.

X.

La gratification du defrai ne (era païée que pour les jours 
fèulement que les Gens du Prévot general ieront fortis réele- 
ment.

X  I.
♦

Le Fourage (era foumi aux Archers a cheval de la part 
des Gens de L o i , &  ces Archers païeront par provifion la 
ration a rate de fix fols , jusqu*^ ce que par un arrangement 
ulterieur, il en foit autrement dispofé, tant pour la Com 
pagnie du Prévot general, que pour celle du Droflard de 
Brabant.

X  I I.

Chaque Ration confiftera en 15. livres deFoin, dans la 
huitiéme partie d’une rafiere d’avoine, mefure de Bruxelles, 
& la litiere ordinaire pour le cheval.
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X I I I .

Lorsque les Gen* de cp^tq <£oippagnie auront befoin de 
chariots ou de charettes * pour conduire les Prifonniers, 
le$ Gpns dq L o i leur en fojgnfepnt a la, prpi^iiere requifition. 
Itf general les paiera lup le pied du Reglement du
l Aout 17 4 9 . ,  en prendr^ auittanpe, do portera cettq der 
penfe en compte au bas des Liftes menfuelles 4? feitje 1 auifc- 
quelles les quiccances feront joinces.

X  I V .

Le  Prévót gener a l, 1? Lieutenant, fes Gens 4e fa Com 
pagnie , marphant feu l, ou en troype, pour l ’exercice de 
leurs fondlions, feront exempts du parement des Droirs de» 
Barrières, Ponijs Ppntons ; lans pouvpic pretendre la mê- 
me exem ption, lorsqu’ils fortent pour leurs affaires parti
culiere* , &  moins encore pour les bois, charbons, fourages 
ou autres denrées qu’ ils tirent du plat-Païs pour leur confom- 
mation.

Défend S on  A l t e s s e  R o ï a l e  aux Gens du Prévót 
general, de demander des Guides aux Communaucez, lauf 4 

lorsqu’ils cn auront indispenfablement beio in , nommémpnt 
pendant la nuit. Dans ce cas , ils leront tenus de païer le$- 
aits G uides, fiir le pied du Reglement de 12 . Aout 1 7 4 9 . ,  
do d’en prendre quittance , &  le Prévót general portera ces
te depenfe en compte au bas d,es Juffies menfuelles de fojr- 
lie , auxquelles ces quittances feront pareillement joinces.

Mande &  ordonne S on  A l t e s s e  R o ï a l e  tant au 
Prévót general, qu’au Lieutenant, &  aux Gens de fa Com
pagnie ,  de fe regler pondluellement fuiv^nt le contenu du 
prefent Reglement ; le tout fans préjudice aux Regleinens, 
Ordonnances &  Decrets precedens, concprnant cette Com

pagnie,
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pagm e, lesquels feront execute's. felgp lepr forme &  teneur. 
Fait a Bruxelles,, fo^s-le Cachet,fecret de,S»M ajefté, le pre
mier Mars i 7 J J .  étoitparaphé, Steeph. v ’„ Signé, C h a r - 
l i s  d e  L c r r a i n e  , &  plus bas d to it, Ordonnans 
de S o n  A i.'e e s s e  R ;o ïA L E , contrefignd, E  J ,  MJfoti,
&  X aPP°fe le CaS%‘  f r m  de Sa Majefld, i t » rimd 
en noitie rouge, couverc d’une etoile de papier blanc.

♦
• i- - j



N.° i.°( * )

M O D É L  E
D e la Lifie des Officiers é r  Sol dat s a cheval é r  

a p e d  de la Comfagnie da Prévot de l 'H o t  l , 

dite Verge Rouge, p n r  le tnois de Janvier 1755.

1. Pr^vöt de l’Hotel N. N. 1’Ecaille.
1. Lieutenant. N. N.

C A V A L E R I E .

1. Marechal de Logis. N. N.
1 .  Fourier N . N.
1. Brigadier N. N.

C A V A L I E R S .

N. N.
N. N.
On y mettra chacun avcc Nom 8c Surnom.

G E N S A P I E D .

1. Sergeant N. N.
1. Caporal N. N. 
ï .  Dito. N. N.

F A N T A S S I N S .

N. N.
N. N.
On mettra pareillement chacun avec Nom 8c Surnom. 

I N V A L I D E S .

N. N.
N. N.
On mettra auffi chacun avec Nom 8c Surnom. 

S U R N U M E R A I R E S  S A N S  G A G E S .

N. N.
N. N.
On mettra chacun avec avec Nom 8c Surnom, 8c les fta- 

tions, oii ils fe trouvent.



■

I

( 9 )

É T  A
D E S

FR AIS E X T R  A O R D I N A I R E S
Delf. iZotnfagnie du Treint de aux

Pais-bas de Sa Malejlé l’ Reine, dite
Vergt-Rouge , tour le mois 1755.

Les Frais a titre de défroyement. 
Têtes G E N S  A C H E V A L .

F l. Sol. D .

1.  Prévot de 1’H o t e l ----------.---------------
1 .  Lieutenant ---------- ----- ----- ------- ------
1 .  Marechal de Logis a i 8. fols par jour —
i .  Fourrier ----- —  a i y . f o l s ---------
i . B rigad ier----------- a i 6 . f o l s -----------

io . Cavaliers *--------- a iy . nar jour — —
G  E  N S A P I L D.

1 .  Sergeant .----— a 1 2. fols par jour —
2. C aporaux------—- a 1 o,- fols par jour ~

22. F a n t a l lm --------- a 9. fols —-

40. Le tout felon certtficat cy-joint. Somme 
A U  T  R  E  S G A G E S .

F l. Sol. Den.
1 . AfTefTeur pour gages —
1. Greffier — ---- -— ■ *—
1. Maitredes hautes oeuvres—

Depenfe pour Chariots 6c
Charettes  -------- -— • 1___ ____

Depenfe pourGuides ——
Ibinme totale

Dico. N. N  foit écrit avec des lettres fig.
Bruxelles ce 3 1 . de Janvier 1 7 5 5 .

( L.S.  ) L ’E c a i l l e ,
Prévot de 1’Hótel

Et plus bas foit mis le Certificat du Commiflariat des Guer- 
res, hiscc terminis : Ayant examiné eet E t a t , je  1’ai trouvé
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conforme aux Ordonnances öc Certificats produits, deforte 
qu’il compete a la Compagnie du Prevót de 1’Hötel pour le 
mois de Janvier 1 75  y. pour defroyem ent, la fomme de 
N . N . Bruxclics ce 3 1 . de Janvier 1 7 5 5 .

( L. S. )  Charles Jofcph Pfanzelter 
Chef-Commiflaire de Guerre.
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M O D É  L E
De U  Quilt mee S r du Cevtifictie tt froduire du 

Prcvot de L 'H o tel, chnquc mois.

NOus Souflignes Mayeurs ,  Echevins &  Communes &c.'
du Bourg ou Village de N. N. Certifïons, que les Gens 

de la Compagnie du Prevót de 1’Hótel, en nombre de N. N . , 
f^avoir, un Marechal de Logis, N ., Brigadiers, N. Cavaliers, 
i\. N . Fantaflins, 6cc. ont iejourné par ordre dans le Bourg 
ou Village de N. N . , jours N. N ., 8c ontpayé exa&ement tou- 
teleur depenfe, tant pour les hommes, que pour les chevaux, 
avec la fomme de N. N. florins felon le Reglement , fans
faire aucun defordre , ni excès. En foy de quoy, Nous avons 

cette. Donne au Bourg ou Village de N. N. le 
N. N. 1


